
BREVET PROFESSIONNEL 
AMÉNAGEMENTS PAYSAGERS

NIVEAU 4
Code CPF  Code RNCP  Code Certifinfo

34214

CONDITIONS 
D’INSCRIPTION

Être titulaire d’un diplôme de niveau 3 (anciennement V, CAPA, BEPA, etc.) ou
supérieur figurant au RNCP ou avoir suivi un cycle complet de seconde générale ET
Justifier d’un année d’activité professionnelle à temps plein
OU justifier d’une année d’activité professionnelle à temps plein en rapport avec la
finalité du diplôme
OU justifier de trois ans d’activité professionnelle dans tout autre secteur

02/06/2023

ACCES AUX 
PERSONNES EN 
SITUATION DE 
HANDICAP

Si vous êtes en situation de handicap temporaire ou permanente, ou si vous
souffrez d’un trouble de santé invalidant, les conseillers sont à votre disposition
pour prendre en compte vos besoins, envisager les possibilités d’aménagement
spécifique et résoudre dans la mesure du possible vos problèmes d’accessibilité.

FINANCEMENTS 
POSSIBLES 

selon le profil du 
demandeur par…

CTM

Aide individuelle à la 
formation pour les 

demandeurs 
d’emploi

POLE EMPLOI
Aide pour les 
demandeurs 

d’emploi

OPCO

pour abondement 
d’un CPF individuel

OU CPF Transition 
professionnelle 

pour les salariés 

CPF individuel
+

AUTOFINANCEMENT

pour les salariés et 
les demandeurs 

d’emploi

PUBLIC 
CONCERNE

• Souhaitant intégrer un poste ouvrier hautement qualifié ou de chef d’équipe au sein 
d’une entreprise de paysage ou d’une collectivité

• Salarié d'autre secteur  souhaitant se reconvertir 

Site du Robert
Four à Chaux

97 231 LE ROBERT
05 96 65 40 98

Site du Lorrain
Cité Vallon

97 214 LE LORRAIN
05 96 53 41 09

cfppa.le-robert@educagri.fr 
https://eplefpa-lerobert.educagri.fr/cfppa

Objectif

Savoir aménager et entretenir des espaces paysagers de tailles et de fonction variées (jardins,
espaces créatifs,…)
Savoir entretenir les pelouses, massifs
Savoir entretenir les infrastructures paysagères, réaliser des travaux de terrassements des
infrastructures.
Savoir gérer les moyens humains et matériels et vérifier la qualité du travail fait.



6 UNITÉS CAPITALISABLES (UC) ÉVALUÉES EN SITUATION PROFESSIONNELLE

BLOCS DE COMPETENCES

RNCP34214BC01
Se situer en tant que professionnel de l’aménagement paysager
• Développer une culture professionnelle en lien avec le vivant
• Se positionner en tant que professionnel dans le milieu du paysage 

RNCP34214BC02
Organiser les travaux sur un chantier d’aménagement
• Préparer le travail pour un chantier 
• Coordonner le travail sur le chantier 

RNCP34214BC03
Réaliser des travaux d’entretien des végétaux
• Réaliser des travaux de taille liés à la conduite du végétal     
• Réaliser des travaux de protection et d’amélioration des sols et de protection des végétaux 

RNCP34214BC04
Réaliser des travaux de mise en place de végétaux
• Réaliser des travaux de plantation          
• Réaliser des travaux de végétalisation par semis

RNCP34214BC05
Mettre en place des infrastructures
• Réaliser des murets et escaliers       
• Mettre en place des revêtements

CONTENU DE LA FORMATION 

1 unité capitalisable régionale à l’emploi obligatoire (UCARE) 

Réaliser des travaux de production de végétaux destinés à l’aménagement paysager

DEROULEMENT DE LA FORMATION 
Capacité d'accueil : : 12 stagiaires minimum
Durée moyenne totale :  12 mois
• en centre de formation : 1200 heures  
• en entreprise : 280 heures 
Dates prévisionnelles : septembre
Recrutement : juin

MODALITES PEDAGOGIQUES
• Salle de Cours
• Salle informatique
• Exploitation agricole
• Plateau technique d’entrainement à
l’ aménagement paysager

VALIDATION DE LA FORMATION 
Le BP AP est un diplôme organisé et délivré en Unités Capitalisables. 
Chaque unité capitalisable correspond à une capacité du référentiel 
de certification.
Validation sous forme de contrôle continu : 6 capacités à obtenir 
pendant la formation 
Possibilité de valider un ou plusieurs bloc(s ) de compétences du 
diplôme avec validité des UC acquises de 5 ans  pour obtenir le 
diplôme
Possibilités de validation d’acquis académiques

INFORMATIONS PRATIQUES
Horaires de formation en présentiel : 

7h30 -11h45 / 12h30-14h30
Parking visiteur 
Restauration collective possible uniquement sur le site du 
ROBERT (sauf pendant les congés scolaires) : tarif 4,35 € le repas

INFORMATIONS PRATIQUES
Contactez le secrétariat :
- par téléphone au  05.96.65.40.98 / 
06.96.24.01.79

- par mail : cfppa.le-robert@educagri.fr
Consultez notre site internet :
https://eplefpa-lerobert.educagri.fr/cfppa

COUT DE LA FORMATION
A partir de 12 euros TTC* de l’heure/stagiaire 

Activité non soumise à la TVA
( Article 261 4-4a du CGI ) 

* Selon financement

Aucun frais annexe

mailto:cfppa.le-robert@educagri.fr
https://eplefpa-lerobert.educagri.fr/cfppa

